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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 12 DÉCEMBRE 2022

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Audrey DESMARAI

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M. François LEMAIRE, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Pierre
GEORGET, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS, M. Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN,
Mme Stéphanie GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M.
Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, Mme
Brigitte BOURGUIGNON, Mme Anouk BRETON, Mme Nicole CHEVALIER, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  M. Michel  DAGBERT, Mme Audrey DESMARAI,  M.  Alain DE CARRION, M.
Jean-Luc DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid
GAILLARD, M. Raymond GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN, Mme Aline GUILLUY, M.
Sébastien  HENQUENET,  M.  René HOCQ, M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme Michèle JACQUET,
Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Mme Geneviève
MARGUERITTE, M.  Michel MATHISSART, M. Philippe MIGNONET, Mme Sandra MILLE,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR.

Excusé(s) :  M. Bertrand PETIT,  M.  Jean-Marc TELLIER,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Guy
HEDDEBAUX, Mme Marine LE PEN, M. François VIAL, Mme Cécile YOSBERGUE.

COMPTE RENDU DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE EN MATIÈRE DU
DÉPÔT DES DEMANDES D'AUTORISATION D'URBANISME DES BIENS DU

DÉPARTEMENT DANS LE CADRE DE L'ARTICLE L.3211-2 DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

(N°2022-488)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.3211-2 ;
Vu  la  délibération  n°2021-256  du  Conseil  départemental  en  date  du  01/07/2021
« Délégations de compétences au Président du Conseil départemental » ; 
Vu  la  délibération  n°2017-519  du  Conseil  départemental  en  date  du  14/11/2017
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« Délégations de compétences au Président du Conseil départemental » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Après en avoir informé la 6ème commission « Finances et service public départemental » lors
de sa réunion du 28/11/2022 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article unique :

De la présentation du compte-rendu de délégation de compétence au Président du
Conseil départemental en matière de dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme
des biens du Département pour la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre
2021, tel que présenté au tableau joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 12 décembre 2022 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice Générale des Services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Année/mois Commune Service instructeur Nature Architecte Bureau d'études

janv-21 Loos-en-Gohelle MDADT Lens-Hénin

Remplacement de toitures et pose de panneaux 

photovoltaïques KHEOPS

janv-21 Bapaume MDADT Arrageois Création d'une issude secours MOE

janv-21 Saint Nicolas MDADT Arrageois

remplacement de la centrale incendie et mise aux 

normes électriques ETNAP

févr-21 Bapaume MDADT Arrageois

Réfection de la salle des professeurs et des sanitaires 

attenants AXIOME

mars-21 Etaples

MDADT Montreuillois-

Ternois Pose de cloture Boulevard Bigot BET IDEA

mai-21 Arras MDADT Arrageois Pose de cloture MDS Bonettes

juil-21 Arras MDADT Arrageois

Aménagement de la laverie et de la ligne de self avec 

remplacement du lave-vaisselle en demi-pension SCME

juil-21 Bapaume MDADT Arrageois

Aménagement de la laverie et de la ligne de self avec 

remplacement du lave-vaisselle en demi-pension SCME

juil-21 Marquion MDADT Arrageois

Aménagement de la laverie et de la ligne de self avec 

remplacement du lave-vaisselle en demi-pension SCME

juil-21 Pas-en-Artois MDADT Arrageois

Aménagement avec remplacement du piano en demi-

pension au collège Marguerite Berger SCME

juil-21 Aubigny en Artois MDADT Arrageois

Extension du SSI existant aux bâtiments demi-pension 

et salle de sport au collège Jean Monnet

Autorisations d'urbanisme 2021

Déclarations préalables et autorisations de travaux 2021



juil-21 Dainville MDADT Arrageois

Divers travaux d'aménagement et travaux de mise en 

accessibilité et de classement en ERP à la 

médiathèque SCME

juil-21 Lumbres MDADT Audomarois Mise en accessibilité du collège Albert Camus NODIN

juil-21 Arras MDADT Arrageois

Travaux de remplement du lave vaisselle et 

aménagement de la laverie et du tri sélectif au 

collège Jehan Bodel SCME

août-21 Dainville MDADT Arrageois

Contruction de sanitaires PMR, stationnement 

couvert, remplacement d'une verrière, d'un châssis, 

de porte sectionnelle, porte-fenêtre et fermeture 

d'un porche aux archives démartementales

sept-21 Lens MDADT Lens-Hénin Modifications extérieures sur le collège Jean Zay

sept-21 Angres MDADT Arrageois Travaux au 9 rue Jean Bart 

oct-21 Dainville MDADT Arrageois Mise en accessibilité de la médiathèque SCME

nov-21 Mazingarbe MDADT Lens-Hénin Aménagement d'une cuisine au collèges Blaise Pascal Acanthe BEHA

nov-21 Hénin Beaumont MDADT Lens-Hénin Réfection de l'étanchéité au collège Jean Macé BA BAT

mars-21 Etaples

MDADT Montreuillois-

Ternois Démolition du bâtiment "Le Grand-Large" BET IDEA

mars-21 Etaples

MDADT Montreuillois-

Ternois Démolition du bâtiment "Ship Marine" BET IDEA

sept-21 Bully les Mines DIMMO

Démolition des salles de classe pour création d'un 

plateau sportif

déc-21 Arras DIMMO Démolition de la barre de logements de fonction Polynôme BERIM

Permis de construire 2021

Permis de démolir 2021



avr-21 Annezin MDADT Artois

Architecture 

Philippe Damiens 

et associés BERIM

juin-21 Mont-Saint-Eloi MDADT Arrageois Travaux sur l'abbaye Eric Barriol

juil-21 Lumbres MDADT Audomarois

extension du foyer élèves et réfection de la laverie du 

collège Albert Camus Santana

juil-21 Boulogne sur mer DIMMO Réhabilitaion de l'immeuble de la Maison des Ados

juil-21 Aire sur la Lys MDADT Audomarois Construction d'un abri à panneaux pour le CER Simon et Capucine

août-21 Dainville DIMMO Travaux sur médiathèque SCME

sept-21 Sains en Gohelle MDADT Lens-Hénin

Construction d'un logement de fonction au collège 

Jean Rostand Sébastian Niemann

nov-21 Dainville DIMMO Reconstruction des archives départementales

Zig-Zag Avant 

propos

nov-21 Laventie DIMMO Extension du collège du Pays de l'Alloeu Scheur Naudin

déc-21 Arras DIMMO

Construction de logements de fonction au collège 

Marie Curie Polynôme BERIM

déc-21 Annezin DIMMO Réhabilitation du collège Liberté

Philippe Damiens 

et associés BERIM



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction de l'Immobilier
Service Immobilier Départemental

RAPPORT N°3

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 12 DÉCEMBRE 2022

COMPTE RENDU DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE EN MATIÈRE DU
DÉPÔT DES DEMANDES D'AUTORISATION D'URBANISME DES BIENS DU

DÉPARTEMENT DANS LE CADRE DE L'ARTICLE L.3211-2 DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

L’article L.3121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit dans
son deuxième alinéa que le Conseil départemental peut déléguer à son Président l’exercice
de certaines de ses attributions en vertu des articles L.3211-2,  L.  3221-10-1,  L.3221-11,
L.3221-12 et L.3221- 12-1 après l’élection de sa Commission Permanente. 

Le Conseil départemental a donné délégation au Président pour procéder au
dépôt  des  demandes  d'autorisations  d'urbanisme  relatives  à  la  démolition,  à  la
transformation ou à l'édification des biens du département, conformément à l’article L.3211-2
17° du Code général des collectivités territoriales, à l’exception :

- des  demandes  portant  sur  les  biens  du  siège  des  services  départementaux
(Délibération du 13 novembre 2017) -  demandes formulées au cours du 1er semestre
2021,

- des demandes portant sur l’édification de bâtiments neufs dans l’enceinte de l’hôtel
des  services  et  de  l’hôtel  du  Département  (Délibération  du  1er juillet  2021)  -
demandes formulées au cours du 2e semestre 2021.

 

L’objet  du  présent  rapport  est  d’assurer  le  respect  de  l'obligation  légale
d'information du Conseil départemental des actes pris par délégation.

Le tableau joint  en annexe liste  les  demandes d’autorisations  d’urbanisme
signées  par  le  Président  du  Conseil  départemental  au  titre  de  cette  délégation  pour  la
période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. 
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Il convient de me donner acte de ce compte-rendu de l’exercice de la présente
délégation.

Ce rapport a été présenté pour information à la 6ème Commission - Finances
et Service Public Départemental du 28/11/2022. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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